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(15) chaque partie pourra sur une base de réciprocité envoyer

ses représentants faire une visite dans le paya d1accueil

afin de se fa=iliariser avec les conditions de vie et

d létnde des personnes qui participent anz échanges,

jusqu'à de= personnes par an pour le compte du pays

d v erroi.
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Les de= parties sont convenues :

(1) de pronolrroir dans toute la mesure du possible des tour-

nées de troupes de théâtre et de ballet ainsi que d f en-

seables stasicauz en plus des tournées d fartistes parti-

culiers . Durant la période du présent progra=e les

parties proposent dt6changer sur une base de récipro-

cité deux groupes artistiques importante et de promouvoir

des tournées additionnelles possibles. Les conditions

des tournées seront coordonnées par entente mutuelle

outre les organiaes responsables pour les concerts en

C SS et les organismes correspondants au Canada cm les im-

présarios caaadieis .

(2) la partie soviétique stengage 1 considérer les propositions

de la partie canadienne concernant Ventris aux conserva-

toires et atac écoles de ballet dvétudiants doués i Pisté-

rieur du eoatiagentezent établi à l9Artiele B (4) .

(3) de faciliter la participation de leurs arisici«3 et de

leurs danseurs de ballet amc concours internationaux qui

auront lien dans chacun des deux pays en 1972 et en 19T9 .

(4) de développer les échanges dtexpositions dtart sur uns

base de riciprociti et dtint6rat coczzun.

(s) de coati=sr ll6chaage de livres, de saaaels et dvautres

moyens de formation, périodiques et documents dvinfor :a-

tion entre les bibliotabques du Canada et de ltUnion

soti6tiqne .
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